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Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du Loiret

45-2020-06-02-005

Arrêté candidats T2 municipales  Cléry Saint André
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Préfecture
Direction de la Citoyenneté et de la Légalité
Bureau des Elections et de la Réglementation

ARRETE
fixant, pour la commune de CLERY-SAINT-ANDRE,

l'état des listes de candidats aux élections municipales et communautaires du 28 juin 2020

Le Préfet du Loiret

Officier de la Légion d'Honneur
Officier de l'Ordre National du Mérite

Vu le Code Electoral,

Vu la loi n°2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de covid-19,

Vu le décret n°2020-642 du 27 mai 2020 fixant la date du second tour du renouvellement général des

conseillers municipaux et communautaires, des conseillers de Paris et des conseillers métropolitains de Lyon, et
portant convocation des électeurs,

Vu l’arrêté préfectoral du 28 mai 2020 fixant les dates et lieux de dépôt des déclarations de candidatures
pour le second tour des élections municipales et communautaires,

Vu  les récépissés définitifs d'enregistrement des déclarations de candidature,

Vu  le  tirage  au  sort  effectué  le  28  février  2020  entre  les  listes  de  candidats  définitivement
enregistrées dans les communes de 1000 habitants et plus,

Sur  la proposition du Secrétaire Général de la Préfecture du Loiret,

ARRÊTE :

Article 1er : L'état des listes de candidats pour les élections municipales du 28 juin 2020, est fixé, pour la
commune de Cléry-Saint-André , comme suit :

Numéro du
panneau

d’affichage

Intitulé de la liste Tête de liste

1 Vivre ensemble à Cléry-Saint-André M. JOUIN Olivier

2 Agissons ensemble pour Cléry-Saint-André M. CORGNAC Gérard

3 Un nouveau souffle pour Cléry M. BUBENHEIMER Grégory

La composition des listes susvisées figure en annexe du présent arrêté.

Article 2 : Le présent arrêté sera affiché en mairie et dans chaque bureau de vote le jour du scrutin.

Article 3 : Le Secrétaire Général de la Préfecture du Loiret ainsi que le maire de la commune de Cléry-
Saint-André sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à ORLEANS, le  2 juin 2020

Pour le Préfet et par délégation,
Le secrétaire général,

signé Thierry DEMARET
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Dans un délai de deux mois à compter de la date de notification ou de publication du présent acte, les recours suivants peuvent être introduits, conformément aux
dispositions de l'article R.421-1 et suivants du code de justice administrative et du livre IV du code des relations entre le public et l’administration :

- un recours gracieux, adressé à M. le Préfet du Loiret - Service de la coordination des politiques publiques et de l’appui territorial - 181 rue de Bourgogne - 45042
Orléans cedex ;
- un recours hiérarchique, adressé au(x) ministre(s) concerné(s).

Dans ces deux cas, le silence de l’Administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.

Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou implicite de l’un de ces recours.

- un recours contentieux, en saisissant le Tribunal Administratif, 28 rue de la Bretonnerie - 45057 Orléans cedex 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le site internet www.telerecours.fr.
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Elections Municipales second tour du 28 Juin 2020

Département 45 Loiret
Commune 098 - Cléry-Saint-André

Candidat au conseil
communautaire

Vivre ensemble à Cléry-Saint-André01

OuiM. JOUIN Olivier1
OuiMme CAZEAUDUMEC Clarisse2

3 M. VILAIN Jérôme
4 Mme ROMASTIN Christelle

OuiM. PINSARD Gabriel5
OuiMme MARTIN Brigitte6

7 M. DUBLE Philippe
8 Mme LEGROUX Elisabeth
9 M. RIGAUD Olivier

10 Mme SAINTON Karine
11 M. TESTE David
12 Mme STROINSKI Sophia
13 M. COUPEL Alain
14 Mme EDOUARD-BERTHE Cindy
15 M. RENARD Joann
16 Mme BOUR Marie-Dominique
17 M. REMBLIERE Jean-Pierre
18 Mme DOUSSOT Maggy
19 M. BLANDIN Thomas
20 Mme MAUPAS Magali
21 M. BORDEAU Rémi
22 Mme PARARD Bénédicte
23 M. LELAIT Daniel
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Elections Municipales second tour du 28 Juin 2020

Département 45 Loiret
Commune 098 - Cléry-Saint-André

Candidat au conseil
communautaire

AGISSONS ENSEMBLE POUR CLÉRY-SAINT-ANDRÉ02

OuiM. CORGNAC Gérard1
2 Mme THIERY Sylvie
3 M. MENU Vincent

OuiMme DEPLANQUE-SZCZEPANIAK Tatiana4
OuiM. CHAMPENOIS Alain5

6 Mme RAVELEAU Ludivine
7 M. MARESSE Guillaume

OuiMme FROMENTIN Michèle8
9 M. TARANNE Aurélien

10 Mme MONTIGNY Sandrine
11 M. TELLIER Thierry
12 Mme AIGRET Véronique
13 M. DE TRISTAN Philippe
14 Mme DUPUIS Nathalie
15 M. ZONCA Daniel
16 Mme LAVAL Nathalie
17 M. BOISSAY Claude
18 Mme LAGNAIS-GOLDFEIL Marie-Thérèse
19 M. BRUNET Christian
20 Mme HUBERT-BAECHLER Marie
21 M. JOUANNEL Anthony
22 Mme BOURGOIN Emilie
23 M. BEAULIEU Gabriel
24 Mme DESSIAUME Nicole
25 M. VAUXION François
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Elections Municipales second tour du 28 Juin 2020

Département 45 Loiret
Commune 098 - Cléry-Saint-André

Candidat au conseil
communautaire

UN NOUVEAU SOUFFLE POUR CLERY03

OuiM. BUBENHEIMER Grégory1
OuiMme BRODIE Corinne2
OuiM. DIET Alexandre3

4 Mme ANDROUIN Dorothée
5 M. BOISSAY Michel

OuiMme GIDOIN-BARALE Élodie6
7 M. GUILMENT Bertrand
8 Mme PORTHEAULT Nathalie
9 M. RONCIN Nicolas

10 Mme TETU Sabine
11 M. BERTRAND Henri
12 Mme BOISSAY Élodie
13 M. MARTIN Frédéric
14 Mme DIET-BROSSARD Aline Claire
15 M. BOCAGE Jérôme Dany
16 Mme MEZIANI-CHARTROU Emma
17 M. BACHELIER Florian
18 Mme BOUGAUD-SALZMANN Dominique
19 M. GIDOIN Jean-Marie Armand André
20 Mme MERTON Laurence Raymonde Claude Louis
21 M. BERTRAND-BONVILLAIN Erwan
22 Mme BACHELIER Stéphanie
23 M. BARALE Pascal Hugues
24 Mme RONCIN Agnès Lucienne Louise
25 M. PACAUD Romuald
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Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du Loiret

45-2020-06-02-006

Arrêté candidats T2 municipales  Fleury les  Aubrais
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Préfecture
Direction de la Citoyenneté et de la Légalité
Bureau des Elections et de la Réglementation

ARRETE
fixant, pour la commune de FLEURY-LES-AUBRAIS,

l'état des listes de candidats aux élections municipales et communautaires du 28 juin 2020

Le Préfet du Loiret

Officier de la Légion d'Honneur
Officier de l'Ordre National du Mérite

Vu le Code Electoral,

Vu la loi n°2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de covid-19,

Vu le décret n°2020-642 du 27 mai 2020 fixant la date du second tour du renouvellement général des

conseillers municipaux et communautaires, des conseillers de Paris et des conseillers métropolitains de Lyon, et
portant convocation des électeurs,

Vu l’arrêté préfectoral du 28 mai 2020 fixant les dates et lieux de dépôt des déclarations de candidatures
pour le second tour des élections municipales et communautaires,

Vu  les récépissés définitifs d'enregistrement des déclarations de candidature,

Vu  le  tirage  au  sort  effectué  le  28  février  2020  entre  les  listes  de  candidats  définitivement
enregistrées dans les communes de 1000 habitants et plus,

Sur  la proposition du Secrétaire Général de la Préfecture du Loiret,

ARRÊTE :

Article 1er : L'état des listes de candidats pour les élections municipales du 28 juin 2020, est fixé, pour la
commune de Fleury-les-Aubrais , comme suit :

Numéro du
panneau

d’affichage

Intitulé de la liste Tête de liste

1 POUR QUE CA CHANGE ! M. KUZBYT Stéphane

3 FLEURISSEZ-VOUS Mme LINGUET Marie-Agnès

4 REVEILLER FLEURY Mme CANETTE Carole

La composition des listes susvisées figure en annexe du présent arrêté.

Article 2 : Le présent arrêté sera affiché en mairie et dans chaque bureau de vote le jour du scrutin.

Article 3 : Le Secrétaire Général de la Préfecture du Loiret ainsi que le maire de la commune de Fleury-
les-Aubrais sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à ORLEANS, le  2 juin 2020

Pour le Préfet et par délégation,
Le secrétaire général,

signé Thierry DEMARET
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Dans un délai de deux mois à compter de la date de notification ou de publication du présent acte, les recours suivants peuvent être introduits, conformément aux
dispositions de l'article R.421-1 et suivants du code de justice administrative et du livre IV du code des relations entre le public et l’administration :

- un recours gracieux, adressé à M. le Préfet du Loiret - Service de la coordination des politiques publiques et de l’appui territorial - 181 rue de Bourgogne - 45042
Orléans cedex ;
- un recours hiérarchique, adressé au(x) ministre(s) concerné(s).

Dans ces deux cas, le silence de l’Administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.

Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou implicite de l’un de ces recours.

- un recours contentieux, en saisissant le Tribunal Administratif, 28 rue de la Bretonnerie - 45057 Orléans cedex 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le site internet www.telerecours.fr.
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Elections Municipales second tour du 28 Juin 2020

Département 45 Loiret
Commune 147 - Fleury-les-Aubrais

Candidat au conseil
communautaire

POUR QUE ÇA CHANGE !01

OuiM. KUZBYT Stephane1
OuiMme BOUR Christine2

3 M. BLANCHET Eric
4 Mme GIRAULT Anne

OuiM. BELTOISE Rene5
OuiMme GARANCHON Melanie6
OuiM. GRELET Daniel7
OuiMme CHAPEAU Lea8

9 M. MOUSSY Yann
10 Mme DELARUE Sylvie
11 M. PALLIER Christophe
12 Mme KAZANGBA Emma
13 M. MAHDI Belkacem
14 Mme GAUTHIER Blandine

OuiM. VETOIS Michel15
OuiMme LAMBON Agnes16

17 M. MICHEAU Patrice
18 Mme TAMOWSKI Christelle
19 M. VEPIERRE Hubert
20 Mme EBA Helene
21 M. GLOGOWSKI Jean-Michel
22 Mme DHUICQ Monique
23 M. BOUKHEROUK Said
24 Mme SUBRA Laurence
25 M. POISSON Pascal
26 Mme FAGBEMI Wassia
27 M. LEBEAU Alain
28 Mme MEER Heidi     (Nationalité : Allemande)
29 M. PAILLASSOU Pierre
30 Mme FEUILLATRE Pascale
31 M. MOREIRA David
32 Mme BOSSANT Marie-Jeanne
33 M. DIEUMEGARD Pierre
34 Mme GARNIER Ghislaine
35 M. PEREIRA Jimmy
36 Mme GERAULT Sylvie
37 M. BOUCHARDON Denis
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Elections Municipales second tour du 28 Juin 2020

Département 45 Loiret
Commune 147 - Fleury-les-Aubrais

Candidat au conseil
communautaire

FLEURYSSEZ-VOUS03

OuiMme LINGUET Marie-Agnès1
OuiM. DOMINGUES Anthony2
OuiMme GABELLIER Chantal3
OuiM. RATAJSKI Jean-Jacques4
OuiMme MULLER Isabelle5
OuiM. SILLY Remi6
OuiMme AUDAY Luna7
OuiM. VITEUR Maxime8

9 Mme DINIZ Sandra
10 M. GRISELLES Jérémy
11 Mme DOUZON Elsa
12 M. NIOMBA Bienvenu François
13 Mme DIALLO Fatimata
14 M. HILTRUDE Jean-Jacques
15 Mme BESNARD Jacqueline
16 M. LE BEUZE Nicolas
17 Mme DROUARD Aurélie
18 M. JANIEC Sylvain
19 Mme RIDOUX Emilie
20 M. DECOSTAIRE Isidore
21 Mme BARRIER Mélen
22 M. MARTIN Christophe
23 Mme SCHEHR Geneviève
24 M. LUPART Bertrand
25 Mme CORBANI Elise
26 M. GALLEY Christophe
27 Mme BORDIER Corinne
28 M. EVINA Martial
29 Mme BOUSSARD Dominique
30 M. CHARTIER Baptiste
31 Mme DOISNEAU Michelle
32 M. NEUVILLE Jacques
33 Mme BLANC Cécile
34 M. ATTARD Nabil
35 Mme BOIVIN-PAGÈS Laurence
36 M. MARTINEAU José
37 Mme MERY Patricia
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Elections Municipales second tour du 28 Juin 2020

Département 45 Loiret
Commune 147 - Fleury-les-Aubrais

Candidat au conseil
communautaire

REVEILLER FLEURY04

OuiMme CANETTE Carole1
OuiM. LACROIX Bruno2
OuiMme MAES Christelle3
OuiM. CHAPUIS Grégoire4
OuiMme COULON Marilyne5
OuiM. FOURMONT Johann6

7 Mme MONSION Mélanie
8 M. MARTIN Bernard

OuiMme BRIK Nasera9
10 M. DUNOU Hervé
11 Mme BORGNE Guylène

OuiM. VARAGNE Sébastien12
13 Mme BRUN-ROMELARD Christelle
14 M. BOITIER Michel
15 Mme PEREIRA Valérie
16 M. MEDDAH Zouhir
17 Mme PERCHERON Karine
18 M. AUBRY Patrice
19 Mme PIVERT Evelyne
20 M. BOSSON Edoukou
21 Mme GUYARD Isabelle
22 M. LEFAUCHEUX Alain
23 Mme GOUESLAIN Tetiana
24 M. DELAPORTE Benjamin
25 Mme EPIN Laurence
26 M. METAIS Thierry
27 Mme SPINACCIA Sandra
28 M. TERNISIEN D'OUVILLE Thierry
29 Mme ROUET-DAVID Martine
30 M. PETITJEAN Denis
31 Mme NUGOU Barbara
32 M. RICHARD Philippe
33 Mme DARBOIS Valérie
34 M. FEL Nicolas
35 Mme BEYRAND Audrey
36 M. GOUGEON Daniel
37 Mme CHABOT Nadège
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Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du Loiret

45-2020-06-02-007

Arrêté candidats T2 municipales  Le Malesherbois
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Sous-Préfecture de Pithiviers
Secrétariat général

ARRETE
fixant, pour la commune de LE MALESHERBOIS,

l’état des listes de candidats aux élections municipales et communautaires du 28 juin 2020

~~~~~
Le Préfet du Loiret

Officier de la Légion d’Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le Code Électoral,

Vu la loi n°2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de covid-19,

Vu  l’ordonnance n°2020-390 du 1er avril 2020 relative au report du second tour du renouvellement
général des conseillers municipaux et communautaires, des conseillers de Paris et des conseillers de
la métropole de Lyon de 2020 et à l'établissement de l'aide publique pour 2021,

Vu le décret n°2019-928 du 4 septembre 2019 fixant la date du renouvellement des conseillers mu-
nicipaux et communautaires, des conseillers de Paris et des conseillers métropolitains de Lyon, et
portant convocation des électeurs,

Vu le décret n°2019-1546 du 30 décembre 2019 authentifiant les chiffres des populations de métro-
pole, des départements d’outre-mer de la Guadeloupe, de la Guyane, de la Martinique et  de La
Réunion, de Saint-Barthélemy, de Saint-Martin et de Saint-Pierre-et-Miquelon,

Vu le décret n°2020-642 du 27 mai 2020 fixant la date du second tour du renouvellement général
des conseillers municipaux et communautaires, des conseillers de Paris et des conseillers métropoli-
tains de Lyon, et portant convocation des électeurs,

Vu le décret n°2020-643 du 27 mai 2020 relatif au report du second tour du renouvellement général
des conseillers municipaux et communautaires, des conseillers de Paris et des conseillers métropoli-
tains de Lyon de 2020 et à l'adaptation du décret du 9 juillet 1990 à l'état d'urgence sanitaire,

Vu l’arrêté préfectoral du 8 janvier 2020 fixant les dates et lieux de dépôt des déclarations de candida-
tures pour les élections municipales et communautaires des 15 et 22 mars 2020,

Vu l’arrêté préfectoral du 28 mai 2020 fixant les dates et lieux de dépôt des déclarations de candida-
ture pour le second tour des élections municipales et communautaires du 28 juin 2020,

Vu les récépissés définitifs d’enregistrement des déclarations de candidature,

Vu le tirage au sort effectué le 28 février 2020 entre les listes de candidats définitivement enregis-
trées,

Sur la proposition du Secrétaire Général de la Préfecture du Loiret,
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ARRÊTE :

Article 1er : L’état des listes de candidats pour les élections municipales du 28 juin 2020, est fixé,
pour la commune de Le Malesherbois, comme suit :

Numéro du
panneau

d’affichage
Intitulé de la liste Tête de liste

1 « Ensemble pour le Malesherbois » M. GAURAT Hervé

2 « Le Malesherbois avec vous j’y crois » M. MOISY Bernard

3 « Le Malesherbois d’abord » M. COLIN Sébastien

La composition des listes susvisées figure en annexe du présent arrêté.

Article 2 : Le présent arrêté sera affiché en mairie et dans chaque bureau de vote le jour du scru-

tin.

Article 3 : Le secrétaire général de la Préfecture du Loiret, la sous-préfète de Pithiviers ainsi

que le maire de la commune de Le Malesherbois sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de

l’exécution du présent arrêté.

Fait à Pithiviers, le 02 juin 2020

Pour le Préfet et par délégation,  
La sous-préfète de Pithiviers

signé Nadine MONTEIL

Dans un délai de deux mois à compter de la date de notification ou de publication du présent acte, les recours suivants peuvent être introduits, conformément aux disposi-
tions de l'article R.421-1 et suivants du code de justice administrative et du livre IV du code des relations entre le public et l’administration :

- un recours gracieux, adressé à M. le Préfet du Loiret - Service de la coordination des politiques publiques et de l’appui territorial - 181 rue de Bourgogne - 45042 Or -
léans cedex ;
- un recours hiérarchique, adressé au(x) ministre(s) concerné(s).

Dans ces deux cas, le silence de l’Administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.

Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou implicite de l’un de ces recours.

- un recours contentieux, en saisissant le Tribunal Administratif, 28 rue de la Bretonnerie - 45057 Orléans cedex 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le site internet www.telerecours.fr.
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Elections Municipales second tour du 28 Juin 2020

Département 45 Loiret
Commune 191 - Le Malesherbois

Candidat au conseil
communautaire

ENSEMBLE POUR LE MALESHERBOIS01

OuiM. GAURAT Hervé1
OuiMme PASQUET Joëlle2
OuiM. BERCHER Fabien3
OuiMme DAUVILLIERS Delmira4
OuiM. CHANCLUD Dominique5
OuiMme SONATORE Sandrine6
OuiM. DELMOND Franck7
OuiMme BERTHELOT Christine8
OuiM. GUERIN Michel9
OuiMme SABY Cécile10
OuiM. BOUTEILLE Erick11
OuiMme BERTHELOT Isabelle12
OuiM. GIRARD Jean-Paul13
OuiMme BISON Catherine14
OuiM. MATIGNON François15
OuiMme PIEDFERRE Fabienne16
OuiM. SENET Daniel17
OuiMme BAFFOY Evelyne18

19 M. FAURIE Michel
20 Mme NOVAN Martine
21 M. POINCLOUX Maxime
22 Mme QUEMENER Amandine
23 M. BEVILLARD Hugues
24 Mme MARTIN Patricia
25 M. DELMAS Flavien
26 Mme MEIGNANT Sylvie
27 M. BEAUVALLET Florent
28 Mme LONGCHAMP Christiane
29 M. MARTIN Eric
30 Mme MATONDO Derline
31 M. BOUCHET Jean-Pierre
32 Mme PIAU Chantal
33 M. MARCHAND Cédric
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Elections Municipales second tour du 28 Juin 2020

Département 45 Loiret
Commune 191 - Le Malesherbois

Candidat au conseil
communautaire

LE MALESHERBOIS AVEC VOUS J'Y CROIS02

OuiM. MOISY Bernard1
OuiMme BECHU Isabelle2
OuiM. CATINAT Thierry3
OuiMme ROSSI Monique4
OuiM. LANGEVIN Guy5
OuiMme LACHAUD Maximilienne6
OuiM. GUASTALLI Antoine7
OuiMme DELAVEAU Fabienne8
OuiM. DAZI Omar9
OuiMme SIMON Catherine10
OuiM. SALVE Eric11
OuiMme REGNIER Anne-Marie12
OuiM. LEDUR Alain13
OuiMme BOSSENNEC Estelle14
OuiM. REGNIER François15
OuiMme CHARBIT Brigitte16
OuiM. DE LAFORCADE Thomas17
OuiMme BOSRAMIER Amélie18

19 M. AMANY N' Guessan Jean-Luc
20 Mme SAHLI Dina
21 M. NAUDIN Thomas
22 Mme MOISY Solène
23 M. SZEKANY Thibaud
24 Mme FARGEOT Maryvonne
25 M. ELKHAYATI Abdellah
26 Mme ANDAHMOU Naïma
27 M. ROUVEURE Jacques
28 Mme WILLEMOTTE Aurélie
29 M. SAILLANT Patrick
30 Mme NOGARET Marie
31 M. BOURREAU Michel
32 Mme LE GAL Malika
33 M. GAUCHER Denis
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Elections Municipales second tour du 28 Juin 2020

Département 45 Loiret
Commune 191 - Le Malesherbois

Candidat au conseil
communautaire

LE MALESHERBOIS D'ABORD03

OuiM. COLIN Sébastien1
OuiMme BERTHELOT Heidi2
OuiM. LAROCHE Pierre3
OuiMme ROULLET Dominique4
OuiM. CIRET Anthony5
OuiMme MESNIL Annie6
OuiM. LEGAY Vincent7
OuiMme PHEULPIN Isabelle8
OuiM. JOUSSON Thierry9
OuiMme WOIFFLARD Noelle10
OuiM. DIDELOT Guillaume11
OuiMme GRAS Valérie12
OuiM. MANIAK David13
OuiMme BAUDOIN Dominique14
OuiM. GLACE Luc15
OuiMme CHEVALIER Dorothe16
OuiM. PROUX Michael17
OuiMme ALVES Sylvie18

19 M. GIRARD Patrick
20 Mme BARAO FERREIRA Christelle
21 M. DAVIAUD Christian
22 Mme BOVA Aurore
23 M. LEBLANC Christian
24 Mme TERRASSE Véronique
25 M. SOUSA Oscar
26 Mme VELLERET Marie-José
27 M. DEGRAEVE Sylvain
28 Mme CHAUDRON Céline
29 M. MENOTTI Alain
30 Mme CRESSANT Colette
31 M. HOUDOUX William
32 Mme LEPAGE Agata
33 M. GOURBY Bruno
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Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du Loiret

45-2020-06-02-008

Arrêté candidats T2 municipales  ORLEANS
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Préfecture
Direction de la Citoyenneté et de la Légalité
Bureau des Elections et de la Réglementation

ARRETE
fixant, pour la commune d’ORLEANS,

l'état des listes de candidats aux élections municipales et communautaires du 28 juin 2020

Le Préfet du Loiret

Officier de la Légion d'Honneur
Officier de l'Ordre National du Mérite

Vu le Code Electoral,

Vu la loi n°2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de covid-19,

Vu le décret n°2020-642 du 27 mai 2020 fixant la date du second tour du renouvellement général des
conseillers municipaux et communautaires, des conseillers de Paris et des conseillers métropolitains de Lyon, et
portant convocation des électeurs,

Vu l’arrêté préfectoral du 28 mai 2020 fixant les dates et lieux de dépôt des déclarations de candidatures
pour le second tour des élections municipales et communautaires,

Vu  les récépissés définitifs d'enregistrement des déclarations de candidature,

Vu  le  tirage  au  sort  effectué  le  28  février  2020  entre  les  listes  de  candidats  définitivement
enregistrées dans les communes de 1000 habitants et plus,

Sur  la proposition du Secrétaire Général de la Préfecture du Loiret,

ARRÊTE :

Article 1er : L'état des listes de candidats pour les élections municipales du 28 juin 2020, est fixé, pour la
commune d’Orléans , comme suit :

Numéro du
panneau

d’affichage

Intitulé de la liste Tête de liste

2 Les Orléanais au coeur M. GROUARD Serge

3 Orléans naturellement avec Olivier Carré M. CARRE Olivier

4 Orléans Solidaire écologique : Le rassemblement de la 
gauche et des écologistes

M. GRAND Jean-Philippe

La composition des listes susvisées figure en annexe du présent arrêté.

Article 2 : Le présent arrêté sera affiché en mairie et dans chaque bureau de vote le jour du scrutin.

Article 3 : Le Secrétaire Général de la Préfecture du Loiret ainsi que le maire de la commune d’Orléans
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à ORLEANS, le  2 juin 2020

Pour le Préfet et par délégation,
Le secrétaire général,

signé Thierry DEMARET

Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du Loiret - 45-2020-06-02-008 - Arrêté candidats T2 municipales  ORLEANS 22



Dans un délai de deux mois à compter de la date de notification ou de publication du présent acte, les recours suivants peuvent être introduits, conformément aux
dispositions de l'article R.421-1 et suivants du code de justice administrative et du livre IV du code des relations entre le public et l’administration :

- un recours gracieux, adressé à M. le Préfet du Loiret - Service de la coordination des politiques publiques et de l’appui territorial - 181 rue de Bourgogne - 45042
Orléans cedex ;
- un recours hiérarchique, adressé au(x) ministre(s) concerné(s).

Dans ces deux cas, le silence de l’Administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.

Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou implicite de l’un de ces recours.

- un recours contentieux, en saisissant le Tribunal Administratif, 28 rue de la Bretonnerie - 45057 Orléans cedex 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le site internet www.telerecours.fr.
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Elections Municipales second tour du 28 Juin 2020

Département 45 Loiret
Commune 234 - Orléans

Candidat au conseil
communautaire

LES ORLEANAIS AU COEUR02

OuiM. GROUARD Serge1
OuiMme BRÉANT Régine2
OuiM. TÉBIBEL Pascal3
OuiMme PICARD Fanny4
OuiM. RENAULT Thomas5
OuiMme POULS Aurore6
OuiM. MONTILLOT Florent7
OuiMme MARCHAND Virginie8
OuiM. IMBAULT Jean-Paul9
OuiMme DE FILIPPI Chrystel10
OuiM. ROY Romain11
OuiMme HOSRI Martine12
OuiM. DEFOSSEZ Quentin13
OuiMme BARRUEL Béatrice14
OuiM. LONLAS Romain15
OuiMme CARRÉ Florence16
OuiM. MARTIN Michel17
OuiMme MIGNONNEAUD Tiphaine18
OuiM. LEMAIGNEN Charles-Éric19
OuiMme RASTOUL Isabelle20
OuiM. DE ROSNY Hugues21
OuiMme AMOA Anne-Frederic22
OuiM. CHANCERELLE William23
OuiMme CORNAIRE Laurence24
OuiM. CLOSSET Thibaut25
OuiMme FEDRIGO Capucine26
OuiM. KHOUTOUL Hamid27
OuiMme GEINCHELEAU Corinne28
OuiM. NANTIER Luc29
OuiMme MÉNIVARD Sandrine30
OuiM. BLANLUET Laurent31
OuiMme PARAYRE Corine32
OuiM. GABELLE Jean-Pierre33
OuiMme DIDIER Lalie34
OuiM. DABOUT Gauthier35

36 Mme LABADIE Nadia
37 M. LABLÉE Evrard
38 Mme LAPERTOT Natalie
39 M. ROSE Frédéric
40 Mme JEAN-NOËL Myriam
41 M. HOUSSARD Alexandre
42 Mme SEBIH Nicette
43 M. CHEVALLIER Marc
44 Mme LAHACHE Sophie
45 M. BRIAIS Edouard
46 Mme LE MEUR Caroline
47 M. VERGER Amaury
48 Mme RIVARD Corinne
49 M. KENMOGNE KAMGUIA Frank
50 Mme LEPAGE Cassandre
51 M. BOUNGNASITH Somroth
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Elections Municipales second tour du 28 Juin 2020

Département 45 Loiret
Commune 234 - Orléans

Candidat au conseil
communautaire

52 Mme DE VERNEUIL Delphine
53 M. BRISSAIRE Laurent
54 Mme LEGENDRE Marie-Luce
55 M. LEMÉE Jacky
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Elections Municipales second tour du 28 Juin 2020

Département 45 Loiret
Commune 234 - Orléans

Candidat au conseil
communautaire

ORLEANS NATURELLEMENT AVEC OLIVIER CARRE03

OuiM. CARRÉ Olivier1
OuiMme RIST Stéphanie2
OuiM. GEFFROY Olivier3
OuiMme ROYER Christel4
OuiM. BOURREAU Ludovic5
OuiMme SAUVEGRAIN Muriel6
OuiM. GAUTIER Gérard7
OuiMme CHELLY Jihan8
OuiM. CALVO Vincent9
OuiMme BARBIER Carine10
OuiM. SANKHON Soufiane11
OuiMme ANTON Stéphanie12
OuiM. CHAOUAOU Djamel13
OuiMme LOEILLET Aurélie14
OuiM. COUTINHO Daniel15
OuiMme RICARD Brigitte16
OuiM. LANGLOIS Mathieu17
OuiMme LECLERC Alexandrine18
OuiM. PEZET Philippe19
OuiMme ALLAIRE Véronique20
OuiM. LELOUP Philippe21
OuiMme MFAM Alege22
OuiM. POISSON Jean-Luc23
OuiMme SAYAH Amal24
OuiM. DELPUECH Jean-Pierre25
OuiMme DE QUATREBARBES Aude26
OuiM. GRÉGOIRE Cyrille27
OuiMme GIRON Ismérie28
OuiM. YILMAZGILLER Murat29
OuiMme HUBAULT Solène30
OuiM. GENDRON Charles31
OuiMme DA SILVA Sandra32
OuiM. NOUMI KOMGUEM Valmy33
OuiMme DA SILVA Axelle34
OuiM. NION Florian35

36 Mme DESCHAMPS Chantal
37 M. BENAYOUN Jean-Luc
38 Mme FRADOT Claire
39 M. ABRIC Michel
40 Mme KINANE Amélia
41 M. VINÇOT Jean-Michel
42 Mme BEULIN Laurence
43 M. SALLÉ Éric
44 Mme SOW Kollé
45 M. COSTYS Marc
46 Mme CHAPOVALOFF Chantal
47 M. BAZ Samir
48 Mme LE FLOCH Valérie
49 M. BOUAJAJ Kamal
50 Mme ROCHE Sandrine
51 M. HUYGHUES-DESPOINTES Franck
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Elections Municipales second tour du 28 Juin 2020

Département 45 Loiret
Commune 234 - Orléans

Candidat au conseil
communautaire

52 Mme LAURENT Dominique
53 M. LINASSIER Philippe
54 Mme GOIMBAULT Elodie
55 M. MOITTIE Abel
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Elections Municipales second tour du 28 Juin 2020

Département 45 Loiret
Commune 234 - Orléans

Candidat au conseil
communautaire

Orléans Solidaire Ecologique: le rassemblement de la gauche et des écologistes04

OuiM. GRAND Jean-Philippe1
OuiMme TRIPET Dominique2
OuiM. CHAPUIS Baptiste3
OuiMme CORRE Valérie4
OuiM. CLOZIER Jean-Christophe5
OuiMme BENAYAD Sarah6
OuiM. BORNET Jérôme7
OuiMme KOUNOWSKI Ghislaine8
OuiM. DUPLESSY Emmanuel9
OuiMme DUROCHER Sarah10
OuiM. DEVERGE Aurélien11
OuiMme ROIGNOT Amélie12
OuiM. RAVANEL Christian13
OuiMme FLOUEST Patricia14
OuiM. HERPIN Jean-Sébastien15
OuiMme ACHOUR Jasmine16
OuiM. KARAGOZ Schahin17
OuiMme DUMAS Caroline18
OuiM. REY Julien19
OuiMme TELLIER Christine20
OuiM. HUBERT Marc21
OuiMme DESMESURES NGABA Nicole22
OuiM. YEHOUESSI Maxime23
OuiMme BOUHAMIDI Mouna24
OuiM. RAIMBOURG Hugues25
OuiMme MOREAU Solène26
OuiM. THOMAS Guillaume27
OuiMme LHOMME Claudine28
OuiM. FREZOT Olivier29
OuiMme FABRE Julie30
OuiM. COQUELET Philippe31
OuiMme SERGENT Agnès32
OuiM. LAURENT Franck33
OuiMme WAGNER Gaëlle34
OuiM. WEISS Julien35

36 Mme GHBABRA Kheira
37 M. MIRE Nicolas
38 Mme SAFRI Laila
39 M. LEROUX Aurélien
40 Mme CHOMIKI Irène
41 M. WANNY Philippe
42 Mme AUDOUARD Florence
43 M. LEBON Alain
44 Mme HARRIBEY- DE LA ROCHEMACE Karine
45 M. GUIGON Romain
46 Mme BOYER Fabienne
47 M. SIGMUND Xavier
48 Mme MASSON Dominique
49 M. JACQUOT Morgan
50 Mme LORENZI Sophie
51 M. ELAIN Maurice
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Elections Municipales second tour du 28 Juin 2020

Département 45 Loiret
Commune 234 - Orléans

Candidat au conseil
communautaire

52 Mme BONGIBAULT Valérie
53 M. ABIKANLOU Dieudonné
54 Mme CHIROIX Odile
55 M. BOUCHENOT Pierre
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Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du Loiret

45-2020-06-02-009

Arrêté candidats T2 municipales  PITHIVIERS
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Sous-Préfecture de Pithiviers
Secrétariat général

ARRETE
fixant, pour la commune de PITHIVIERS,

l’état des listes de candidats aux élections municipales et communautaires du 28 juin 2020

~~~~~

Le Préfet du Loiret
Officier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le Code Électoral,

Vu la loi n°2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de covid-19,

Vu  l’ordonnance n°2020-390 du 1er avril 2020 relative au report du second tour du renouvellement
général des conseillers municipaux et communautaires, des conseillers de Paris et des conseillers de
la métropole de Lyon de 2020 et à l'établissement de l'aide publique pour 2021,

Vu le décret n°2019-928 du 4 septembre 2019 fixant la date du renouvellement des conseillers mu-
nicipaux et communautaires, des conseillers de Paris et des conseillers métropolitains de Lyon, et
portant convocation des électeurs,

Vu le décret n°2019-1546 du 30 décembre 2019 authentifiant les chiffres des populations de métro-
pole, des départements d’outre-mer de la Guadeloupe, de la Guyane, de la Martinique et  de La
Réunion, de Saint-Barthélemy, de Saint-Martin et de Saint-Pierre-et-Miquelon,

Vu le décret n°2020-642 du 27 mai 2020 fixant la date du second tour du renouvellement général
des conseillers municipaux et communautaires, des conseillers de Paris et des conseillers métropoli-
tains de Lyon, et portant convocation des électeurs,

Vu le décret n°2020-643 du 27 mai 2020 relatif au report du second tour du renouvellement général
des conseillers municipaux et communautaires, des conseillers de Paris et des conseillers métropoli-
tains de Lyon de 2020 et à l'adaptation du décret du 9 juillet 1990 à l'état d'urgence sanitaire,

Vu l’arrêté préfectoral du 8 janvier 2020 fixant les dates et lieux de dépôt des déclarations de candida-
tures pour les élections municipales et communautaires des 15 et 22 mars 2020,

Vu l’arrêté préfectoral du 28 mai 2020 fixant les dates et lieux de dépôt des déclarations de candida-
ture pour le second tour des élections municipales et communautaires du 28 juin 2020,

Vu les récépissés définitifs d’enregistrement des déclarations de candidature,

Vu le tirage au sort effectué le 28 février 2020 entre les listes de candidats définitivement enregis-
trées,

Sur la proposition du Secrétaire Général de la Préfecture du Loiret,
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ARRÊTE :

Article 1er : L’état des listes de candidats pour les élections municipales du 28 juin 2020, est fixé,
pour la commune de Pithiviers, comme suit :

Numéro du
panneau

d’affichage
Intitulé de la liste Tête de liste

1 « Pithiviers au cœur » M. BUIZARD BLONDEAU Maxime

2 « Tous citoyens : Réussir pour Pithiviers » M. NOLLAND Philippe

4 « Pithiviers maison commune » M. STROMBONI Thierry

5 « Créons un avenir pour Pithiviers » M. SIMONET Christophe

La composition des listes susvisées figure en annexe du présent arrêté.

Article 2 : Le présent arrêté sera affiché en mairie et dans chaque bureau de vote le jour du scru-

tin.

Article 3 : Le secrétaire général de la Préfecture du Loiret, la sous-préfète de Pithiviers ainsi

que le maire de la commune de Pithiviers sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution

du présent arrêté.

Fait à Pithiviers, le 2 juin 2020

Pour le Préfet et par délégation,  
La sous-préfète de Pithiviers

signé Nadine MONTEIL

Dans un délai de deux mois à compter de la date de notification ou de publication du présent acte, les recours suivants peuvent être introduits, conformément aux disposi-
tions de l'article R.421-1 et suivants du code de justice administrative et du livre IV du code des relations entre le public et l’administration :

- un recours gracieux, adressé à M. le Préfet du Loiret - Service de la coordination des politiques publiques et de l’appui territorial - 181 rue de Bourgogne - 45042 Or -
léans cedex ;
- un recours hiérarchique, adressé au(x) ministre(s) concerné(s).

Dans ces deux cas, le silence de l’Administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.

Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou implicite de l’un de ces recours.

- un recours contentieux, en saisissant le Tribunal Administratif, 28 rue de la Bretonnerie - 45057 Orléans cedex 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le site internet www.telerecours.fr.
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Elections Municipales second tour du 28 Juin 2020

Département 45 Loiret
Commune 252 - Pithiviers

Candidat au conseil
communautaire

PITHIVIERS AU COEUR01

OuiM. BUIZARD BLONDEAU Maxime1
OuiMme BÉVIÈRE Monique2
OuiM. GAUDRON Pascal3
OuiMme PINÇON Chantal4
OuiM. ANDRÉAULT Clément5
OuiMme VILLETTE Valérie6
OuiM. SZWED Fabien7
OuiMme KRYSA Karmen8
OuiM. LEITAO Pedro9
OuiMme BELLAMY-RUSSEIL Murielle10
OuiM. DA ROCHA Edouard11
OuiMme VIGIER-CARIDI Natalie12
OuiM. LAZAZGA Mohamed13
OuiMme DONNADIEU Françoise14
OuiM. HOAREAU Frédéric15
OuiMme DEMONCHEAUX Michaëlle16
OuiM. GERVAIS Thierry17

18 Mme BARIAUD Sandra
19 M. KAPPELI Guillaume
20 Mme LEGRAND Émilie
21 M. BOUDY Laurent
22 Mme ADAO Lourdes
23 M. LAURENCE Stanislas
24 Mme MAMPUYA Nohemie
25 M. CLUZEAUD Stéphane
26 Mme BACHE Maëlie
27 M. BARRÉ Michel
28 Mme FOUCAULT Virginie
29 M. NGUYEN Jonathan
30 Mme RZEZNIK Françoise
31 M. THIERRY Jean-Louis
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Elections Municipales second tour du 28 Juin 2020

Département 45 Loiret
Commune 252 - Pithiviers

Candidat au conseil
communautaire

Tous Citoyens : Réussir pour Pithiviers02

OuiM. NOLLAND Philippe1
OuiMme LAMOTTE Claire2
OuiM. BROSSE Anthony3
OuiMme HINCKY Françoise4
OuiM. AFACAN Ercan5
OuiMme TABABI Nadia6
OuiM. SOUILAH Mohammed7
OuiMme JORY Françoise8
OuiM. LANGUILLE Dominique9
OuiMme LEVEQUE Marie-Claire10
OuiM. RUBICONDO Yves11
OuiMme DOUELLE Nadine12
OuiM. CHENE Pascal13
OuiMme LIGER Laurette14
OuiM. BURGEVIN Philippe15
OuiMme SY Fatimata16
OuiM. BRETON Erwann17

18 Mme PITA Elise
19 M. MAUSSION Joël
20 Mme VINCENT Céline
21 M. METIN Hasan
22 Mme ECHIHI Khadijia
23 M. DUPEYRON Pascal
24 Mme MICHEL Valérie
25 M. SOEURN Chhin
26 Mme BAKOKA Bienvenue
27 M. BOJARSKI Maciej
28 Mme BRETONNEAU Christelle
29 M. ROCHA Raphael
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Elections Municipales second tour du 28 Juin 2020

Département 45 Loiret
Commune 252 - Pithiviers

Candidat au conseil
communautaire

PITHIVIERS MAISON COMMUNE04

OuiM. STROMBONI Thierry1
OuiMme MARTIN Véronique2
OuiM. DOUARD Olivier3
OuiMme ZUIN Leslie4
OuiM. ZAAF Mohamed5
OuiMme ROUGERIE Anne-Lise6
OuiM. CHERCHOUR Amaury7
OuiMme EBIBAL Aylin8
OuiM. LIM Keng Ang9
OuiMme DROUARD Carole10
OuiM. ESTEFFE Pierre11
OuiMme EL FDALI Hayat12
OuiM. HUGEZ Hugues13
OuiMme LÉPINET Nathalie14
OuiM. SERGENT Frédéric15
OuiMme LANDRY Noémie16
OuiM. LE DANVIC Guy17

18 Mme LEOTARD Dominique
19 M. PAZOUR Allain
20 Mme GIRARD Michèle
21 M. FORMONT Alain
22 Mme POINTEAU Annick
23 M. COLLIN Christophe
24 Mme DECOBERT Jeanne
25 M. LAIRE Pierre
26 Mme YUCEL Imran
27 M. BALANÇON Maurice
28 Mme BOIDOT-FORGET Fabienne
29 M. BEAUVALLET Didier
30 Mme FAUVIN Annie
31 M. GERMAIN Jean-Baptiste
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Elections Municipales second tour du 28 Juin 2020

Département 45 Loiret
Commune 252 - Pithiviers

Candidat au conseil
communautaire

CREONS UN AVENIR POUR PITHIVIERS05

OuiM. SIMONET Christophe1
OuiMme THEVENIN Florbela2
OuiM. MASSON Clément3
OuiMme MEUNIER Anne-Laure4
OuiM. MALARD Jean-Pierre5
OuiMme GUIMON Marie-Christine6
OuiM. BROCHOT Pierre7
OuiMme PIN BADRI Leila8
OuiM. MABROUK Abdessamad9
OuiMme AZIZ Nissrine10
OuiM. PURENNE Philippe11
OuiMme AUBERT Angélique12
OuiM. RACAULT Frédéric13
OuiMme OLLIVE Charlotte14
OuiM. GUTTIN Gilbert15
OuiMme STRALEN Ginette16
OuiM. AUBERT Denis17

18 Mme ROZUM Elisabeth
19 M. PEREZ Olivier
20 Mme RABOURDIN Pegie
21 M. DEVULDER Léo
22 Mme CONQUET Myriam
23 M. TANKOUA Guy Charly
24 Mme VOITURIN Henriette
25 M. GOBERT Charly
26 Mme PEDRAO Patricia
27 M. LACOMERE Christophe
28 Mme VIVIER Nicole
29 M. OUTAJ Ahmed
30 Mme BEAUDOIN Monique
31 M. HANNEQUIN Stéphane
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Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du Loiret

45-2020-06-02-004

Arrêté candidats T2 municipales Beaugency
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Préfecture
Direction de la Citoyenneté et de la Légalité
Bureau des Elections et de la Réglementation

ARRETE
fixant, pour la commune de BEAUGENCY,

l'état des listes de candidats aux élections municipales et communautaires du 28 juin 2020

Le Préfet du Loiret
Officier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

Vu le Code Electoral,

Vu la loi n°2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de covid-19,

Vu le décret n°2020-642 du 27 mai 2020 fixant la date du second tour du renouvellement général des
conseillers municipaux et communautaires, des conseillers de Paris et des conseillers métropolitains de Lyon, et
portant convocation des électeurs,

Vu l’arrêté préfectoral du 28 mai 2020 fixant les dates et lieux de dépôt des déclarations de candidatures
pour le second tour des élections municipales et communautaires,

Vu  les récépissés définitifs d'enregistrement des déclarations de candidature,

Vu  le  tirage  au  sort  effectué  le  28  février  2020  entre  les  listes  de  candidats  définitivement
enregistrées dans les communes de 1000 habitants et plus,

Sur  la proposition du Secrétaire Général de la Préfecture du Loiret,

ARRÊTE :

Article 1er : L'état des listes de candidats pour les élections municipales du 28 juin 2020, est fixé, pour la
commune de Beaugency , comme suit :

Numéro du
panneau

d’affichage

Intitulé de la liste Tête de liste

1 Vibrer pour Beaugency M. BACHEVILLIER Yves

2 100 % Beaugency M. MESAS Jacques

3 Beaugency autrement, avec vous Mme MAIGRET Stéphanie

La composition des listes susvisées figure en annexe du présent arrêté.

Article 2 : Le présent arrêté sera affiché en mairie et dans chaque bureau de vote le jour du scrutin.

Article 3 : Le  Secrétaire  Général  de  la  Préfecture  du  Loiret  ainsi  que  le  maire  de  la  commune de
Beaugency sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à ORLEANS, le  2 juin 2020

Pour le Préfet et par délégation,
Le secrétaire général,

signé Thierry DEMARET
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Dans un délai de deux mois à compter de la date de notification ou de publication du présent acte, les recours suivants peuvent être introduits, conformément aux
dispositions de l'article R.421-1 et suivants du code de justice administrative et du livre IV du code des relations entre le public et l’administration :

- un recours gracieux, adressé à M. le Préfet du Loiret - Service de la coordination des politiques publiques et de l’appui territorial - 181 rue de Bourgogne - 45042
Orléans cedex ;
- un recours hiérarchique, adressé au(x) ministre(s) concerné(s).

Dans ces deux cas, le silence de l’Administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.

Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou implicite de l’un de ces recours.

- un recours contentieux, en saisissant le Tribunal Administratif, 28 rue de la Bretonnerie - 45057 Orléans cedex 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le site internet www.telerecours.fr.
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Elections Municipales second tour du 28 Juin 2020

Département 45 Loiret
Commune 028 - Beaugency

Candidat au conseil
communautaire

Vibrer pour Beaugency01

OuiM. BACHEVILLIER Yves1
OuiMme DAVID Caroline2
OuiM. BOUDET Didier3
OuiMme ESTIENNE Amélie4

5 M. HEDDE Bruno
6 Mme MARTINS BINDELIN Béatrice

OuiM. LANGLOIS Jean-Marie7
8 Mme ROY Christine
9 M. CHABIN Bertrand

OuiMme ANTOSIEWICZ Valérie10
11 M. BAUDOUIN François
12 Mme BRESILLION Martine

OuiM. THOMAS Dominique13
OuiMme LESGARDS Élodie14
OuiM. TEULET Olivier15

16 Mme CITHAREL Nadège
17 M. VAN BRAEKEL Sébastien
18 Mme RELANDEAU Denise
19 M. LAMY Julien
20 Mme DALLA-LIBERA Laila
21 M. JOBERT Michel
22 Mme BAUCHER Karine
23 M. ZEBIANE Dany
24 Mme LE MANH HO Annie
25 M. FAUX Richard
26 Mme HENNEBERT Audrey
27 M. GUILLON Jacques
28 Mme BOUDAUD Natacha
29 M. MORITZ Franck
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Elections Municipales second tour du 28 Juin 2020

Département 45 Loiret
Commune 028 - Beaugency

Candidat au conseil
communautaire

100% BEAUGENCY02

OuiM. MESAS Jacques1
OuiMme NAIZOT Florence2

3 M. GIRET Franck
4 Mme MEUNIER Cassandre

OuiM. SPALETTA Hervé5
OuiMme GRIB Magda6

7 M. GARCIA Juanito
8 Mme HARDOUIN Natalina

OuiM. LAINÉ Joël9
OuiMme SAVAUX Céline10

11 M. FROISSART Yves
12 Mme COLLARD Agnès
13 M. LEGROS Adrien
14 Mme GAFSI Leïla

OuiM. GUILLON Jérémy15
OuiMme LOPES Katia16
OuiM. AMEUR Majid17

18 Mme GENDRIER Annie
19 M. CAUJOLLE Jean-Louis
20 Mme DOYEN Stéphanie
21 M. CHEVET Jean-Luc
22 Mme MEGRET-RICHEFEU Magalie
23 M. LOCHET Daniel
24 Mme TAHANOUTI Imène
25 M. CLÉQUIN Michel
26 Mme MACÉ Jennifer
27 M. PESTY Lilian
28 Mme LEVAL Sylviane
29 M. BEAUJOUAN Patrick
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Elections Municipales second tour du 28 Juin 2020

Département 45 Loiret
Commune 028 - Beaugency

Candidat au conseil
communautaire

Beaugency autrement, avec vous03

OuiMme MAIGRET Stéphanie1
2 M. COGNEAU Gérard
3 Mme TORTAJADA Claudine
4 M. COQUARD Jean-Luc
5 Mme LACRAMPE Adeline

OuiM. ANGOT Jacques6
OuiMme LEFOIX Christelle7
OuiM. SORET Arnaud8
OuiMme CREUSILLET Marie-France9
OuiM. LECLÈRE Nicolas10

11 Mme PRADALIER Karine
12 M. GODELU Jean-Dominique

OuiMme QUATREHOMME Agnès13
OuiM. ROUSSEAU Édouard14
OuiMme JARREAU Isabelle15

16 M. PAILLET Ludovic
17 Mme LAINÉ Jeanne
18 M. HARDILLIER Christian
19 Mme GIMARAY Alexandra
20 M. HAMON François-Xavier
21 Mme MOULINET Marie-Pierre
22 M. FOURNIER Pierre
23 Mme CHAMBON Marie-Pierre
24 M. ESTIVAL Pascal
25 Mme ROUX Manon
26 M. ROUBAUD Frédéric
27 Mme SMATEL Tassadit
28 M. DERÉGEL Xavier
29 Mme SCHMITZ Karine
30 M. MÉNARD James
31 Mme VINCENT Vanessa
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Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du Loiret

45-2020-06-02-010

Arrêté candidats T2 municipales SAINT JEAN LE

BLANC
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Préfecture
Direction de la Citoyenneté et de la Légalité
Bureau des Elections et de la Réglementation

ARRETE
fixant, pour la commune de SAINT-JEAN-LE-BLANC,

l'état des listes de candidats aux élections municipales et communautaires du 28 juin 2020

Le Préfet du Loiret

Officier de la Légion d'Honneur
Officier de l'Ordre National du Mérite

Vu le Code Electoral,

Vu la loi n°2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de covid-19,

Vu le décret n°2020-642 du 27 mai 2020 fixant la date du second tour du renouvellement général des
conseillers municipaux et communautaires, des conseillers de Paris et des conseillers métropolitains de Lyon, et
portant convocation des électeurs,

Vu l’arrêté préfectoral du 28 mai 2020 fixant les dates et lieux de dépôt des déclarations de candidatures
pour le second tour des élections municipales et communautaires,

Vu  les récépissés définitifs d'enregistrement des déclarations de candidature,

Vu  le  tirage  au  sort  effectué  le  28  février  2020  entre  les  listes  de  candidats  définitivement
enregistrées dans les communes de 1000 habitants et plus,

Sur  la proposition du Secrétaire Général de la Préfecture du Loiret,

ARRÊTE :

Article 1er : L'état des listes de candidats pour les élections municipales du 28 juin 2020, est fixé, pour la
commune de , comme suit :

Numéro du
panneau

d’affichage

Intitulé de la liste Tête de liste

1 Agissons ensemble pour Saint-Jean-le-Blanc M. TAFANI Christophe

2 J’aime Saint-Jean-le-Blanc M. GREHAL Fabrice

3 Votre projet gagnant pour Saint-Jean-le-Blanc M. MILOR Jean-Noël

4 Saint-Jean-le-Blanc autrement Mme GRIVOTET Françoise

La composition des listes susvisées figure en annexe du présent arrêté.

Article 2 : Le présent arrêté sera affiché en mairie et dans chaque bureau de vote le jour du scrutin.

Article 3 : Le Secrétaire Général de la Préfecture du Loiret ainsi que le maire de la commune de Saint-
Jean-le-Blanc sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à ORLEANS, le  2 juin 2020

Pour le Préfet et par délégation,
Le secrétaire général,

signé Thierry DEMARET
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Dans un délai de deux mois à compter de la date de notification ou de publication du présent acte, les recours suivants peuvent être introduits, conformément aux
dispositions de l'article R.421-1 et suivants du code de justice administrative et du livre IV du code des relations entre le public et l’administration :

- un recours gracieux, adressé à M. le Préfet du Loiret - Service de la coordination des politiques publiques et de l’appui territorial - 181 rue de Bourgogne - 45042
Orléans cedex ;
- un recours hiérarchique, adressé au(x) ministre(s) concerné(s).

Dans ces deux cas, le silence de l’Administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.

Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou implicite de l’un de ces recours.

- un recours contentieux, en saisissant le Tribunal Administratif, 28 rue de la Bretonnerie - 45057 Orléans cedex 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le site internet www.telerecours.fr.
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Elections Municipales second tour du 28 Juin 2020

Département 45 Loiret
Commune 286 - Saint-Jean-le-Blanc

Candidat au conseil
communautaire

AGISSONS ENSEMBLE POUR SAINT JEAN LE BLANC01

OuiM. TAFANI Christophe1
2 Mme VOISIN Aurélie
3 M. MEZAIZE Thierry

OuiMme JULIE-BONNET Catherine4
OuiM. BUDOR Dominique5
OuiMme MONTAGU Fatima6

7 M. FRUCTUOSO Éric
8 Mme MAIRE-BERNARD Sophie
9 M. SERENNE Éric

10 Mme RICHARD Céline
11 M. MARSAN Christian
12 Mme EVE Aurélia
13 M. PITOT Laurent
14 Mme BRIAND Murielle
15 M. BORDIER Olivier
16 Mme DURÉ Stéphanie
17 M. BERTRAND Richard
18 Mme SAILLARD Christelle
19 M. GOUVEIA Damien
20 Mme DEMESSE Valérie
21 M. GUÉRY François
22 Mme COURTALHAC Delphine
23 M. AGARD Maël
24 Mme LANDY Maëlenn
25 M. CHEVALLIER Damien
26 Mme VUILLOT Laétitia
27 M. DEBRAY Alexandre
28 Mme MONTIGNY Claire
29 M. LEGRAND Éric
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Elections Municipales second tour du 28 Juin 2020

Département 45 Loiret
Commune 286 - Saint-Jean-le-Blanc

Candidat au conseil
communautaire

J'AIME ST JEAN LE BLANC02

OuiM. GRÉHAL Fabrice1
OuiMme CHEVRIER Murielle2
OuiM. LANSON Pascal3

4 Mme VION Michaëlla
5 M. ENGEL Stéphane

OuiMme PEYROUX Catherine6
7 M. ABADIE Christophe
8 Mme MARTIN Marjolaine
9 M. LE ROCH Tony

10 Mme LE JEUNE Ludivine
11 M. VINCENDEAU Eric
12 Mme DALLOT Marie-Noelle
13 M. BARDON Jean-Philippe
14 Mme RIMAY-BRUSSEAU Michèle
15 M. FOUQUET-LAPAR Nicolas
16 Mme LHUILLERY Mélodie
17 M. EL GAZRI Hamid
18 Mme GIRARD Nathalie
19 M. ENGEL Frédéric
20 Mme PLOCCO-DESMONTS Isabelle
21 M. BONNET Didier
22 Mme ANGLARD Marion
23 M. MOTHU Julien
24 Mme DIEBOLD Ellen
25 M. KORENFELD Jérôme
26 Mme BACQUET Véronique
27 M. VIDAL Renaud
28 Mme CULLERIER Renée
29 M. BALESTRO Luc
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Elections Municipales second tour du 28 Juin 2020

Département 45 Loiret
Commune 286 - Saint-Jean-le-Blanc

Candidat au conseil
communautaire

VOTRE PROJET GAGNANT POUR SAINT-JEAN-LE-BLANC03

OuiM. MILOR Jean-Noël1
OuiMme LOISEAU-MELIN Sandrine2
OuiM. SILBERBERG Olivier3
OuiMme SALLÉ-TOURNE Florence4

5 M. PORTHAUX François
6 Mme GUIBERT Martine
7 M. GIRAUDON Dominique
8 Mme FALLAH EL IDRISSI Rachida
9 M. BROSSE Jean-Luc

10 Mme BEDU Odile
11 M. CHARMOY Frédéric
12 Mme MARSY Paulette
13 M. LOPES David
14 Mme MALNOU Élisabeth
15 M. LORIN Frédéric
16 Mme THIBOEUF Marie
17 M. LAURENCEAU Luc
18 Mme VALLANCOURT Tina
19 M. MOREL Christian
20 Mme SOULAS Magali
21 M. MARQUES Philippe
22 Mme BOUKOUSSALA Hayat
23 M. GOBBEY François
24 Mme PAULO Manuela
25 M. BRINON Patrice
26 Mme NIETO Nicole
27 M. GIRAUDET Georges
28 Mme BONNAIRE Marie-Agnès
29 M. BOIS Christian
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Elections Municipales second tour du 28 Juin 2020

Département 45 Loiret
Commune 286 - Saint-Jean-le-Blanc

Candidat au conseil
communautaire

SAINT-JEAN-LE-BLANC AUTREMENT04

OuiMme GRIVOTET Françoise1
2 M. CHARPENTIER Thierry
3 Mme MIALANNE Delphine
4 M. LANSON Alexandre
5 Mme BERTHON Evelyne
6 M. ASSELOOS Laurent
7 Mme DELCROS Marie-France

OuiM. GRISON François8
OuiMme AMINATOU SARBE Manon9
OuiM. LANNON Philippe10

11 Mme BOUGOT Sylvie
12 M. VIAUD François
13 Mme BRETON Julia
14 M. BOURGOGNE Nicolas
15 Mme RIBOURDOUILLE Danielle
16 M. LANDEL Frédéric
17 Mme INGRAND Marie-Christine
18 M. BOURDIN Didier
19 Mme BELLANGER Élodie
20 M. PONS José
21 Mme PESIC Ivana
22 M. POISSON Henry
23 Mme WEBERT Sophie
24 M. ROGER Francis
25 Mme GAUTIER Magali
26 M. VRAIN Éric
27 Mme SIMONNET Valérie
28 M. PACAUD Jean-Christophe
29 Mme DUMONT Marie-Hélène
30 M. TRAN Phung Chau

34Page

Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du Loiret - 45-2020-06-02-010 - Arrêté candidats T2 municipales SAINT JEAN LE BLANC 49



Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du Loiret

45-2020-06-02-001

Arrêté fixant, pour la commune de Briare, l'état des listes

de candidats aux élections municipales et communautaires

du 28 juin 2020
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SOUS-PRÉFECTURE DE MONTARGIS
BUREAU DE L’APPUI TERRITORIAL

ARRETE
fixant, pour la commune de Briare,

l’état des listes de candidats aux élections municipales et communautaires du 28 juin 2020

Le Préfet du Loiret
Officier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le Code Électoral,

Vu la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de covid-19 ;

Vu le décret n° 2020-642 du 27 mai 2020 fixant la date du second tour du renouvellement général
des  conseillers  municipaux  et  communautaires,  des  conseillers  de  Paris  et  des  conseillers
métropolitains de Lyon, et portant convocation des électeurs ;

Vu l’arrêté fixant les dates et lieux de dépôt des déclarations de candidatures pour le second tour des
élections municipales et communautaires du 28 juin 2020 ;

Vu les récépissés définitifs d’enregistrement des déclarations de candidature,

Vu le  tirage  au  sort  effectué  le  28  février  2020  entre  les  listes  de  candidats  définitivement
enregistrées,

Sur la proposition du Secrétaire Général de la Préfecture du Loiret,

 ARRETE 

Article 1er : L’état des listes de candidats pour les élections municipales du 28 juin 2020, est fixé, 
pour la commune de Briare, comme suit :

Numéro du
panneau

d’affichage
Intitulé de la liste Tête de liste

2 Briare, une énergie nouvelle Ted Fernand GHALI
4 Briarois ensemble ... Pierre-François BOUGUET

5 Faire revivre Briare Georges DOMERGUE
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La composition des listes susvisées figure en annexe du présent arrêté.

Article 2 : Le présent arrêté sera affiché en mairie et dans chaque bureau de vote le jour du scrutin.

Article 3 : Le Secrétaire Général de la Préfecture du Loiret, le Sous-Préfet de Montargis ainsi que 
le maire de la commune de Briare sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté.

Fait à Montargis, le 2 juin 2020
Le préfet,

Pour le préfet et par délégation,
La secrétaire générale

Signé : Isabelle BEZARD

Annexes consultables auprès du service émetteur

La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif
d’Orléans  –28,  rue  de  la  Bretonnerie  –  45 057  ORLEANS Cedex  –  qui  devra,  sous  peine  de
forclusion, être enregistré au greffe de cette juridiction dans le délai de deux mois à compter de la
notification de la présente décision.

Tout recours doit être adressé en recommandé avec accusé de réception.

Vous avez également la possibilité de former un recours gracieux auprès du Préfet  du Loiret  –
Bureau des Élections et de la Réglementation – 181, rue de Bourgogne – 45 042 ORLEANS Cedex
ou hiérarchique auprès du Ministre de l’Intérieur – Direction des Libertés Publiques et des Affaires
Juridiques  –  Cabinet  –  Bureau  des  Polices  Administratives  –  Place  Beauvau  –  75 800  PARIS
CEDEX 08 – Ce recours gracieux ou hiérarchique maintient le délai de recours contentieux, s’il est
lui-même formé dans le délai de deux mois courant, à compter de la notification de la décision
contestée.
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Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du Loiret

45-2020-06-02-002

Arrêté fixant, pour la commune de Montargis, l'état des

listes de candidats aux élections municipales et

communautaires du 28 juin 2020
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SOUS-PRÉFECTURE DE MONTARGIS
BUREAU DE L’APPUI TERRITORIAL

ARRETE
fixant, pour la commune de Montargis,

l’état des listes de candidats aux élections municipales et communautaires du 28 juin 2020

Le Préfet du Loiret
Officier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le Code Électoral,

Vu la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de covid-19 ;

Vu le décret n° 2020-642 du 27 mai 2020 fixant la date du second tour du renouvellement général
des  conseillers  municipaux  et  communautaires,  des  conseillers  de  Paris  et  des  conseillers
métropolitains de Lyon, et portant convocation des électeurs ;

Vu l’arrêté fixant les dates et lieux de dépôt des déclarations de candidatures pour le second tour des
élections municipales et communautaires du 28 juin 2020 ;

Vu les récépissés définitifs d’enregistrement des déclarations de candidature,

Vu le  tirage  au  sort  effectué  le  28  février  2020  entre  les  listes  de  candidats  définitivement
enregistrées,

Sur la proposition du Secrétaire Général de la Préfecture du Loiret,

 ARRETE   

Article 1er : L’état des listes de candidats pour les élections municipales du 28 juin 2020, est fixé, 
pour la commune de Montargis, comme suit :

Numéro du
panneau

d’affichage

Intitulé de la liste Tête de liste

1 Montargis au coeur Benoît DIGEON
2 Montargis pour tou-te-s Bruno NOTTIN

3 Citoyens du Montargois Edouard WEBER
4 Agir ensemble pour Montargis Manuel RIBEIRO
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La composition des listes susvisées figure en annexe du présent arrêté.

Article 2 : Le présent arrêté sera affiché en mairie et dans chaque bureau de vote le jour du scrutin.

Article 3 : Le Secrétaire Général de la Préfecture du Loiret, le Sous-Préfet de Montargis ainsi que
le maire de la commune de Montargis sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté.

Fait à Montargis, le 2 juin 2020
Le préfet,

Pour le préfet et par délégation,
La secrétaire générale

Signé : Isabelle BEZARD

Annexes consultables auprès du service émetteur

La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif
d’Orléans  –28,  rue  de  la  Bretonnerie  –  45 057  ORLEANS Cedex  –  qui  devra,  sous  peine  de
forclusion, être enregistré au greffe de cette juridiction dans le délai de deux mois à compter de la
notification de la présente décision.

Tout recours doit être adressé en recommandé avec accusé de réception.

Vous avez également la possibilité de former un recours gracieux auprès du Préfet  du Loiret  –
Bureau des Élections et de la Réglementation – 181, rue de Bourgogne – 45 042 ORLEANS Cedex
ou hiérarchique auprès du Ministre de l’Intérieur – Direction des Libertés Publiques et des Affaires
Juridiques  –  Cabinet  –  Bureau  des  Polices  Administratives  –  Place  Beauvau  –  75 800  PARIS
CEDEX 08 – Ce recours gracieux ou hiérarchique maintient le délai de recours contentieux, s’il est
lui-même formé dans le délai de deux mois courant, à compter de la notification de la décision
contestée.
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Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du Loiret

45-2020-06-02-003

Arrêté fixant, pour la commune de Villemandeur, l'état des
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SOUS-PRÉFECTURE DE MONTARGIS
BUREAU DE L’APPUI TERRITORIAL

ARRETE
fixant, pour la commune de Villemandeur,

l’état des listes de candidats aux élections municipales et communautaires du 28 juin 2020

Le Préfet du Loiret
Officier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le Code Électoral,

Vu la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de covid-19 ;

Vu le décret n° 2020-642 du 27 mai 2020 fixant la date du second tour du renouvellement général
des  conseillers  municipaux  et  communautaires,  des  conseillers  de  Paris  et  des  conseillers
métropolitains de Lyon, et portant convocation des électeurs ;

Vu l’arrêté du Préfet du Loiret du 28 mai 2020 fixant les dates et lieux de dépôt des déclarations de
candidatures pour le second tour des élections municipales et communautaires du 28 juin 2020 ;

Vu les récépissés définitifs d’enregistrement des déclarations de candidature,

Vu le  tirage  au  sort  effectué  le  28  février  2020  entre  les  listes  de  candidats  définitivement
enregistrées,

Sur la proposition du Secrétaire Général de la Préfecture du Loiret,

 ARRETE 

Article 1er : L’état des listes de candidats pour les élections municipales du 28 juin 2020, est fixé, 
pour la commune de Villemandeur, comme suit :

Numéro du
panneau

d’affichage
Intitulé de la liste Tête de liste

1 Ensemble pour Villemandeur André PRIGENT
2 Villemandeur avec vous Catherine ADRIEN-CAMUS

3 Villemandeur ville d’avenir Denise SERRANO
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La composition des listes susvisées figure en annexe du présent arrêté.

Article 2 : Le présent arrêté sera affiché en mairie et dans chaque bureau de vote le jour du scrutin.

Article 3 : Le Secrétaire Général de la Préfecture du Loiret, le Sous-Préfet de Montargis ainsi que
le maire de la commune de Villemandeur sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
du présent arrêté.

Fait à Montargis, le 2 juin 2020
Le préfet,

Pour le préfet et par délégation,
La secrétaire générale

Signé : Isabelle BEZARD

Annexes consultables auprès du service émetteur

La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif
d’Orléans  –28,  rue  de  la  Bretonnerie  –  45 057  ORLEANS Cedex  –  qui  devra,  sous  peine  de
forclusion, être enregistré au greffe de cette juridiction dans le délai de deux mois à compter de la
notification de la présente décision.

Tout recours doit être adressé en recommandé avec accusé de réception.

Vous avez également la possibilité de former un recours gracieux auprès du Préfet  du Loiret  –
Bureau des Élections et de la Réglementation – 181, rue de Bourgogne – 45 042 ORLEANS Cedex
ou hiérarchique auprès du Ministre de l’Intérieur – Direction des Libertés Publiques et des Affaires
Juridiques  –  Cabinet  –  Bureau  des  Polices  Administratives  –  Place  Beauvau  –  75 800  PARIS
CEDEX 08 – Ce recours gracieux ou hiérarchique maintient le délai de recours contentieux, s’il est
lui-même formé dans le délai de deux mois courant, à compter de la notification de la décision
contestée.
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